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I - Qu’est-ce qu’une arme chimique ? 

 

Une définition ? 

L’article 2 de la convention de 1993 sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction en propose une définition 
complète : 
 
ARTICLE II - DEFINITIONS ET CRITERES 
Aux fins de la présente Convention : 
1. On entend par "armes chimiques" les éléments ci-après, pris ensemble ou séparément : 
a) Les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs, à l'exception de ceux qui sont destinés 
à des fins non interdites par la présente Convention, aussi longtemps que les types et quantités 
en jeu sont compatibles avec de telles fins; 
b) Les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour provoquer la mort ou d'autres 
dommages par l'action toxique des produits chimiques toxiques définis à l'alinéa a), qui 
seraient libérés du fait de l'emploi de ces munitions et dispositifs; 
c) Tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison directe avec l'emploi des 
munitions et dispositifs définis à l'alinéa b). 
2. On entend par "produit chimique toxique" : 
Tout produit chimique qui, par son action chimique sur des processus biologiques, peut 
provoquer chez les êtres humains ou les animaux la mort, une incapacité temporaire ou des 
dommages permanents. Cela comprend tous les produits chimiques de ce type, quels qu'en 
soient l'origine ou le mode de fabrication, qu'ils soient obtenus dans des installations, dans des 
munitions ou ailleurs[…] 
3. On entend par "précurseur" : 
Tout réactif chimique qui entre à un stade quelconque dans la fabrication d'un produit chimique 
toxique, quel que soit le procédé utilisé. Cela comprend tout composant clé d'un système 
chimique binaire ou à composants multiples[…] 
4. On entend par "composant clé d'un système chimique binaire ou à composants multiples" 
(ci-après dénommé "composant clé") : 
Le précurseur qui joue le rôle le plus important dans la détermination des propriétés toxiques 
du produit final et qui réagit rapidement avec d'autres produits chimiques dans le système 
binaire ou à composants multiples. 
 
Source : https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/CWC/CWC_fr.pdf  
 
En résumé, on peut dire que : Les armes chimiques sont constituées de produits chimiques 
toxiques (et leurs précurseurs)1et des dispositifs utilisés pour les transporter jusqu’à la cible. 
Les produits chimiques toxiques peuvent tuer, blesser ou entraîner une incapacité temporaire2. 
 
Les armes chimiques sont considérées comme des armes de destruction massive, tout comme 
les armes biologiques et nucléaires. 
 

                                                           
1 Dans le cas d’un système chimique binaire, il s’agit de deux produits chimiques non toxiques stockés 

séparément et qui sont mélangés pendant le tir du projectile 
2 http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
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Si de nombreuses substances correspondent à la description des produits chimiques toxiques, 
dans la réalité, seules quelques-unes ont été choisies pour la fabrication d’armes. 
Pour être employée comme arme de  guerre, une substance chimique doit être suffisamment 
toxique en petite quantité, doit pouvoir être produite assez facilement en grande quantité et être 
suffisamment stable pour conserver ses capacités toxiques pendant le stockage et résister au 
processus de dissémination3. 
 
Les types de produits chimiques toxiques employés dans la fabrication 
d’armes 
 
On peut classer les produits utilisés dans la fabrication d’armes en fonction de différents 
critères. Voici une nomenclature basée sur les effets des produits. 
 

• Les agents hémotoxiques [ex. : cyanure d’hydrogène] bloquent l’échange d’oxygène 
entre les globules rouges et le tissu cellulaire. Ils agissent très rapidement et sont 
généralement fatals. Ce sont des substances très instables. 

• Les agents vésicants [ex. : ypérite] provoquent, eux, de graves brûlures et vésicules sur 
la peau, sur les yeux [pouvant provoquer la cécité] et les poumons. L’exposition aux 
agents vésicants déclenche des douleurs et des lésions immédiates, et peut entraîner la 
mort par asphyxie.  

• Les suffocants [ex. : chlore, phosgène] attaquent, pour leur part, les yeux et les voies 
respiratoires. Ils sont particulièrement nocifs pour les poumons. Ces derniers se 
remplissent progressivement de liquide et gonflent tellement que le sang ne peut plus 
être alimenté en oxygène, provoquant une asphyxie progressive puis la mort. 

• Les agents neurotoxiques [ex. : tabun, sarin, soman, VX] sont les produits chimiques 
toxiques les plus puissants. Ils sont généralement incolores, inodores et insipides, et 
peuvent être facilement absorbés par le système respiratoire, les yeux, la peau et le tube 
digestif sans causer la moindre irritation susceptible de signaler leur présence. Ils sont 
extrêmement toxiques et sont généralement fatals même si l’exposition n’a été que très 
brève. Ils agissent sur la transmission des impulsions nerveuses dans le système 
nerveux. 

• Les agents incapacitants n’entraînent, eux, pas de lésions ni la mort, mais les personnes 
visées sont incapables de conduire leurs activités habituelles. Ils n’ont que des effets 
physiques ou physiologiques temporaires qui disparaissent généralement assez 
rapidement. 

• Les agents neutralisants, à l’instar des agents incapacitants, n’entraînent que des effets 
physiologiques temporaires comme des troubles de la vue ou de la respiration, qui ne 
provoquent généralement pas de lésions graves. Les agents neutralisants agissent plus 
rapidement que les agents incapacitants, mais leurs effets durent moins longtemps. 

• Les toxines, enfin, sont des poisons produits par des organismes vivants ou leurs 
équivalents de synthèse. Elles sont extrêmement toxiques et peuvent être fatales. 

Source : http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
 
On trouvera une nomenclature similaire avec des informations complémentaires sur les 
produits, la persistance, l’action, les effets et le mode de diffusion à l’adresse : 
https://www.opcw.org/fileadmin/OPCW/Fact_Sheets/French/Fact_Sheet_4_-_CW_types.pdf  
 

                                                           
3 http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/science.shtml  
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Cette nomenclature ne distingue pas agents incapacitants et neutralisants mais propose une 
catégorie Agents de lutte anti-émeute (ex. : le gaz lacrymogène, classé parmi les gaz irritants, 
est un des premiers gaz utilisés lors de la Première Guerre mondiale. Il peut amener des lésions 
pulmonaires et même être mortel en espace clos.). 
 
A titre de comparaison voici les doses létales de trois gaz parmi les plus connus : 
 

Type de gaz Dose létale Constante de Haber 
Chlore 19000 mg/min/m³ 7500 
Ypérite 1500 mg/min/m³ 300 

VX 10 mg/min/m³  
 
Dose létale : on parle généralement de DL50 (dose létale médiane) ou CL50 (concentration 
létale médiane. Cet indicateur donne la quantité de substance nécessaire à tuer 50% d’une 
population animale (rats, souris). 
 
La constante de Haber est une loi reliant la toxicité d’une substance au temps d’exposition 
permettant d’obtenir la mort, autrement dit la dose minimale fatale à l’homme. P = C/T, où C 
est la constante, P le poids de gaz inhalé (en milligramme par m3) et T le temps d’exposition 
(en minutes). Plus la constante est basse, plus le gaz est nocif à concentration réduite. 
 
Sources : 
http://www.cchst.com/oshanswers/chemicals/ld50.html  
https://buclermont.hypotheses.org/2033 
http://www.xmsa.fr/web/c/c000.htm  
 
Les défoliants 
 
Pendant la guerre du Vietnam, les Etats-Unis vont utiliser à grande échelle une arme chimique 
particulière : les défoliants (= produits chimiques provoquant la défoliation, la chute des 
feuilles). Le but poursuivi est de détruire la forêt tropicale et donc de repérer plus facilement 
les forces adverses mais aussi de détruire les cultures pour affamer les populations et les 
combattants. En 10 ans, les Américains vont épandre au minimum 74 millions de litres ; 90% 
de cet épandage se fera par voie aérienne. Il existe des agents de toutes les couleurs de l’arc-en-
ciel ; le plus utilisé est l’agent orange (62%). Cet agent contient de la dioxine qui s’est infiltrée 
partout (eau, nourriture…) et provoque encore aujourd’hui des maladies et des  malformations 
chez les nouveaux nés. 
 
Sources : 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9foliant_d%C3%A9foliante/22728 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9foliation/22729  
http://www.agent-orange-vietnam.org/  
 
Glossaire 
 
Voir : http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/glossary.shtml  
 
 
 



 

4 

 

Pour aller plus loin 
 
http://www.un.org/fr/disarmament/wmd/chemical/index.shtml  
http://www.unidir.org/files/publications/pdfs/les-termes-de-la-securite-un-lexique-pour-la-
maitrise-des-armements-le-desarmement-et-l-instauration-de-la-confiance-en-550.pdf 
(Chapitre 5 - Les armes chimiques) 
https://www.opcw.org/fr/  
http://sdmis.univ-lyon1.fr/spiral-files/download?mode=inline&data=961  


